
Infractions primaires 
 
 Infraction Article 
1 Présence à proximité d’un endroit prohibé 6 LPI*
2 Menaces, accusations ou violence  (20)(1) LPI* 
3 Hébergement ou dissimulation (Protection de 

l’information) 
(21)(1) LPI*

4 Actes de piraterie 75
5 Détournement 76
6 Atteinte à la sécurité des aéronefs ou des aéroports 77
7 Prise d’un navire ou d’une plate-forme fixe 78.1
8 Usage d’explosifs 81(1)
9 Participation à une activité d’un groupe terroriste 83.18
10 Facilitation d’une activité terroriste 83.19
11 Infraction au profit d’un groupe terroriste 83.2
12 Charger une personne de se livrer à une activité pour 

un groupe terroriste 
83.21

13 Charger une personne de se livrer à une activité 
terroriste 

83.22

14 Héberger ou cacher (Terrorisme) 83.23
15 Contacts sexuels 151
16 Incitation à des contacts sexuels 152
17 Exploitation à des fins sexuelles 153
18 Inceste 155
19 Obtention de services sexuels d’un mineur 212(4)
20 Infanticide 233
21 Meurtre 235
22 Homicide involontaire coupable 236
23 Causer intentionnellement des lésions corporelles 244
24 Agression armée ou infliction de lésions corporelles 267
25 Voie de fait graves 268
26 Infliction illégale de lésions corporelles 269
27 Agression sexuelle 271
28 Agression sexuelle armée, menace à une tierce 

personne ou infliction de lésions corporelles 
272

29 Agression sexuelle grave 273
30 Enlèvement 279
31 Prise d’otage 279.1



32 Attaque contre les locaux officiels, le logement privé 
ou les moyens de transport d’une personne jouissant 
d’une protection internationale 

431

33 Attaque contre les locaux officiels, le logement privé 
ou les moyens de transport du personnel des Nations 
Unies ou du personnel associé 

431.1

34 Engin explosif ou autre engin meurtrier 431.2(2)
 
Dans leurs versions antérieures au 4 janvier 1983: 
35 Viol 144
36 Rapports sexuels avec une personne du sexe féminin 

âgée de moins de 14 ans ou âgée de 14 à 16 ans 
146

37 Rapports sexuels avec une personne faible d’esprit, etc. 148
  
Dans ses versions antérieures au 1er janvier 1988 
38 Rapports sexuels avec sa belle-fille, etc. 153.1(a)
 
*LPI :  Loi sur la protection de l’information 
 
Nota : Outre ces infractions, la tentative de commettre ou, sauf pour 
l’application du paragraphe 487.05(1), le complot de perpétrer l’une ou 
l’autre des infractions de la liste ci-dessus sont considérés comme des 
infractions primaires. Le terme « tentatives » est défini de manière générale 
à l’article 24 du Code criminel; une tentative est punissable au même titre 
qu’une infraction, conformément à l’article 463. Certaines infractions, 
comme la tentative de meurtre (article 239), constituent des infractions 
distinctes également désignées infractions primaires, conformément au 
paragraphe (d) de la définition « infraction primaire ». Le complot en vue 
de commettre une infraction est défini et sanctionné à l’article 465 du Code 
criminel. 
 
Certaines infractions historiques non listées peuvent dans certains cas être 
désignées infractions primaires si elles satisfont les critères d’une loi sur la 
révision des lois pertinente, conformément à l’affaire R. v. McFarlane 
[2000] B.C.J. No 2698, no de gref 11365-01 de Surrey, Cour provinciale de 
la Colombie-Britannique, Surrey (Colombie-Britannique), juge Rounthwaite 
de la Cour provinciale. 
Pour de plus amples renseignements sur les infractions historiques, il est 
recommandé d’obtenir un avis juridique. 
 



 
 
 


